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Enseigne sur 
lambrequin 
de store

Enseigne sur 
auvent

Enseigne 
apposée sur 
clôture

Enseigne perpendiculaire ou 
en drapeau

Enseigne scellée 
au sol

Enseigne apposée 
à plat sur un mur 

au parallèle

Enseigne installée 
sur toiture

Enseigne parallèle 
ou en bandeau

Définition de l’enseigne :
Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble 
et relative à une activité qui s’y exerce 
(article L 581-3 du code de l’environnement)
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